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Compte-rendu de réunion publique

Rencontres avec le maire
Quartier Centre ville - place Isodore Brun 22 mars 2023 à 10h30

Représentants de la mairie présents :

● Maire
Jean-Paul JOSEPH

● Cabinet du maire :
Frédéric METEY

● Elus :
Valérie BOURON
Jean-Pierre CHOREL
Roger COQUIN
Franck BERTONCINI
Jeannine SAUVAN

● Police municipale :
Thierry ARLANDIS

● Service communication :
Vincent ROLLANDIN

● Service technique :
Chakib EL GUIZANI
Rocco FAVALE

Remerciements aux délégués de quartier également présents :
René LEVRON, Béatrice LANCHE, Bernard Paris

Introduction par Monsieur le Maire
Présentation des agents et élus
Présentation des comités de quartier - https://www.bandol.fr/mairie/democratie-participative/
Il y a 5 délégués dans ce quartier et l’adresse mail pour les contacter et faire remonter des points
pressants est : quartiercentreest@bandol.fr

https://www.bandol.fr/mairie/democratie-participative/
mailto:quartiercentreouest@bandol.fr


Le maire fait quelques précisions sur le chantier de la rue Didier Daurat

La dernière rencontre ayant eu lieu dans le quartier date de 2018. Plusieurs doléances avaient été
exprimées concernant la rue Didier Daurat. Certaines d’entre elles étant urgentes, il y avait eu des
réparations ponctuelles. Un projet est actuellement en cours de réalisation et se fera en plusieurs
temps. Dans un premier temps la partie haute où il va y avoir une requalification de toute la voie
avec pour objectif d’améliorer la circulation y compris piétonne. L’idée est de supprimer un trottoir
d’un côté pour l’élargir de l’autre en conservant les stationnements et en y ajoutant de la
végétation. Les travaux de voirie seront terminés avant la saison estivale à la fin du mois de mai,
et la végétation viendra par la suite. L’enfouissement du réseau électrique est prévu et le pluvial va
être conservé en aérien mais sera canalisé jusqu’au bas par une rigole maçonnée.

Le maire passe le micro au public pour les questions.

- Y a-t-il une déviation car il n’est plus possible de passer par la rue Didier Daurat en voiture
?

Pour l’instant, il faut passer par la rue du 8 mai parce que la partie haute de la rue Daurat est
fermée. Dans la phase suivante c’est la partie basse qui le sera. La signalisation doit être mise en
place, les services municipaux vont vérifier les accès.

- Les conteneurs de la place Isidore Brun sont toujours ouverts et pleins ce qui n’est pas très
esthétique

L’entreprise qui a le marché va être contactée pour leur rappeler de les fermer mais si les
conteneurs ne sont pas ouverts les sacs sont déposés à côté des poubelles, cela fait plutôt partie
d’un problème d’incivilités.

- Y a t-il une évolution du “décret” sur la taxe d’habitation pour les résidences secondaires ?
La taxe d’habitation sur les résidences secondaires a été augmentée à Bandol pour plusieurs
raisons : réguler l’occupation, nous avons du mal à loger y compris les jeunes bandolais, pour plus
d’équité. Les personnes ayant une résidence secondaire bénéficient des infrastructures au même
titre que les résidents bandolais à l’année. Si la taxe des résidences secondaires augmentent c’est
aussi pour permettre la qualité de ces infrastructures qui ne seraient pas les mêmes sans. On
passe de 20% à 60% sur la surtaxe additionnelle, ce n’est pas une augmentation de 60% de la
taxe d’habitation. Le décret national n’est pas remis en question pour l’instant et pour Bandol cela
ne change rien. A Bandol il y a 58% de résidence secondaire et 42% de résidence principale, sur
l’ensemble de la communauté d'agglomération c’est l’inverse (40% de secondaire et 60% de
principale) et cela traduit un vrai déséquilibre de population pour notre ville.
Concernant Airbnb nous contrôlons de mieux en mieux à travers la taxe de séjour et la mesure de
numéro d’enregistrement obligatoire votée en conseil municipal.

- Le pigeonnier qui a été installé fait subir toutes les nuisances aux personnes habitant à
proximité, pourquoi cet endroit a été choisi ?

Le pigeonnier contraceptif a été installé dans le but de diminuer toutes les nuisances sur Bandol
même s’il y en a encore. L’emplacement apprécié de façon très contrastée par les habitants du
quartier (des enthousiastes et des détracteurs) mais on commence à voir des résultats puisque
depuis son installation 70 œufs avaient déjà été neutralisés fin 2022.
Les premiers résultats s’observent généralement 1 an et demi après sa mise en œuvre. Le
pigeonnier est dans le périmètre de l’Hôtel de Ville de l’église et des terrasses qui subissaient
aussi leurs nuisances. A noter que pour l’hôtel de ville, l’installation de pics en bordure de fenêtre a
permis de résoudre le problème. La démarche est de diminuer le nombre des pigeons dans le
centre ville, il ne pourra être déplacé, l’emplacement étant stratégique et soumis à plusieurs
contraintes pour être efficace. Il faut rappeler aux personnes qu’il est interdit de nourrir les pigeons
pour ne pas les attirer. En ce qui concerne les odeurs, nous allons demander à l’entreprise qui
passe pour nettoyer le pigeonnier de venir plus régulièrement cet été.



- En haut de la rue Colbert et de la rue de l’immortelle, le passage est dangereux pour les
piétons, un panneau de priorité peut-il être installé ? Comment faire pour ralentir les
voitures ?

Les panneaux pour prioriser les piétons n’existent pas. Actuellement, une étude complète de la
circulation du centre-ville est en cours. Il y aura des doubles circulations piétons/voitures/cyclistes.
C’est en cours de réflexion mais le plan devrait être prêt avant l’été. Il faut compter environ 2 ans
pour le déployer sur la totalité du centre ville. Le schéma de circulation a pour but de résoudre ce
genre de problème. Toutefois, la police municipale se rendra sur place pour estimer l’urgence ou
non. En attendant, il faut rester vigilant en étant piéton mais le schéma de circulation devrait être la
solution.

- Au niveau du stop à l’intersection de la rue Voltaire sur le quai, il n’y pas de visibilité pour
les voitures s’insérant à cause de la végétation gênante.

La police municipale et les services techniques vont se rendre sur place prochainement pour voir
si la végétation doit être taillée ou si un miroir doit être installé.

- Les voitures arrivant du casino ont-elles le droit de tourner à gauche vers le parking
central?

Nous avons rencontré beaucoup de difficultés sur le parking central, le système a changé en
rentrant sur le côté et les voitures n’ont pas le droit de tourner à gauche. Une vérification est faite
par télésurveillance et depuis le début de l’année il y a eu plusieurs centaines de verbalisations.
Cela n’empêche pas pour autant de tourner et un panneau est en place pour avertir de la vidéo
surveillance. Une solution est en train d’être étudiée, avec l’idée d’installer des plots de 5cm
matérialisant l’interdiction de tourner à gauche au niveau de l’entrée du parking.

- Pourquoi la rue Vincent Allègre est encore éclairée avec des rideaux lumineux ? Les autres
quartiers de Bandol ne peuvent pas l’être ?

Le centre ville et les axes principaux sont éclairés pour les commerçants car les rues sont
animées. Les rideaux lumineux utilisent des LED ce qui ne consomme pas beaucoup. Certaines
rues étant raccordées à certains réseaux d’éclairage (les axes principaux ne sont pas éteints) sont
également allumées même si ce n’était pas prévu. La réduction de l’éclairage n’est pas forcément
définitive, avec les LEDs on peut envisager un ré-éclairage une fois le périmètre élargi. Entre 2022
et 2023 déjà 50% du parc bandolais d’éclairage public aura été mis aux LEDs.

- Pourquoi la capitainerie est allumée toute la nuit ?
Elle est allumée toute la nuit par souci de sécurité : des personnes y sont présentes toute la nuit et
travaillent (près de l’eau).

- Qu’en est-il des caméras dans Bandol, elles fonctionnent toutes ?
Nous ne pouvons pas mettre des caméras partout, il y en a déjà beaucoup 60 dans la ville et 40
sur le port, donc une centaine de caméras qui fonctionnent. Il est prévu d’augmenter le nombre de
caméras, chaque année il y en a environ 10 de plus, elles sont là pour surveiller l’intérêt collectif et
celles factices supplémentaires sont là pour être dissuasives.

Fin de la rencontre à 11h30
Prochaine rencontre le 12 avril à 10h30 quartier Montée Voisin


